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FąTE NATIONALE 
 

Enfin de retour ¨ St-Anaclet en 2022, r®servez donc votre 24 juin et invitez parents et amis ¨ venir c®l®-
brer avec vous la f°te nationale dans votre municipalit®.  La f°te se tiendra au terrain de balle Jean-Doris 
St-Laurent. Activit®s pour tous les ©ges. 

 18 h : Ouverture du site (maquillage et jeux gonflables) 

 20 h : Chansonnier (Mathieu Lavoie) 

 21 h : Feu de joie 

 22 h : Feux d'artifice 

Service de bar et de rafraichissements sur place ¨ prix populaire. Nôoubliez pas dôapporter votre verre 
Ecocup de 2019. 

En cas de pluie ou de forts vents, les festivit®s se d®rouleront au Centre communautaire R®gis-St-Laurent 
selon le m°me horaire.    
                                                               Bonne Saint-Jean-Baptise ! 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 

Conseillers 

Poste no1   Madame Anick Blouin 

Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 

Poste no3   Monsieur Simon Dub® 

Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 

Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 

Poste no6   Madame St®phanie Arsenault 

Nous joindre: 
 

Bureau municipal               418 723-2816 

T®l®copieur                       418 723-0436 

Salle polyvalente               418 724-0900 

Biblioth¯que                      418 724-0821 

Centre communautaire       418 723-1747 

Service des loisirs             418 725-5389 

Courriel:  municipalite@stanaclet.qc.ca 

S®ance du conseil municipal 2022 

Vous °tes cordialement invit®s ¨ assister aux 
s®ances du conseil municipal. Salle du conseil au 

318, rue Principale Ouest.   
 

Lundi, 6 juin 2022, 20 h 
Lundi, 4 juillet 2022, 20 h  

F®ri®s 

Les bureaux de la municipalit® seront ferm®s lors 
des f®ri®s suivants : 

 

F°te nationale du Qu®bec         F°te du Canada 

         24 juin 2022                      1er juillet 2022 

TAXES MUNICIPALES 

La date pour le deuxi¯me versement  est le 16 juin 2022, via institution bancaire, ch¯que ou argent. 



VIE MUNICIPALE 

 
RAMONAGE 

 
Prenez note que le ramonage des chemin®es pour la saison 2022 aura lieu pendant le mois de juillet. 
 
Vous recevrez sur votre porte ou boite aux lettres un message semblable ¨ celui-ci : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sachez que selon le r¯glement 200-96, article 3, le ramonage est obligatoire et nul ne peut  
emp°cher ou autrement nuire au travail du ma´tre-ramoneur.   

 

Votre chemin®e est hors dôusage et est condamn®e? Vous devez remplir un formulaire et fournir des 
photos prouvant quôelle nôest plus fonctionnelle.  

Pour recevoir le formulaire, vous devez communiquer avec la Municipalit® au 418 723-2816 poste 100 ou 
par courriel ¨ municipalite@stanaclet.qc.ca.  

Lorsque nous aurons obtenu le tout, lôinspecteur de la Municipalit® pourra juger si la condamnation est 
conforme ou encore demander une visite pour aller valider.  

Côest lors de lôapprobation de lôinspecteur que nous pourrons retirer la taxe en lien avec le ramonage sur 
votre compte de taxes. 

 

Pour toutes questions, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec nous.    
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Les personnes int®ress®es doivent faire parvenir leur curriculum vitae accompagn® dôune lettre expli-
quant leurs motivations par courriel ¨ clavoie65@hotmail.com ou ¨ lôadresse suivante :  

 
Municipalit® de Saint-Anaclet-de-Lessard 

318, rue Principale Ouest 
Saint-Anaclet (Qu®bec)  G0K 1H0 

VIE MUNICIPALE 

 

 
Emplois d�¶®t® pour ®tudiants ï��Programme camp de jour  

POSTES FONCTIONS QUALIFICATIONS QUALIT£S CONDITIONS 

Animateur 
(trice)  

camp de jour 

Relevant du coordonna-
teur de camp de jour, le 
candidat/la candidate 
aura ¨ participer ¨ lô®la-
boration de la program-
mation des activit®s.  

�i ��Planifier 

�i ��Organiser 

�i ��Animer 

�i ��£valuer les activit®s 
sous sa responsabili-
t®. 

�i ��Exp®rience avec la 
client¯le des 
jeunes de 5 ¨ 12 
ans. 

�i ��Disponibilit® 

�i ��Capacit® de tra-
vailler en ®quipe 

�i ��Dynamisme 

�i ��Cr®ativit®  

�i ��D®brouillardise.  
 
Atouts : Formation 
en animation et en 
secourisme.  

�i ��ątre disponible 
pour travailler ¨ 
compter du 20 
juin jusqu�¶au 12 
ao¾t.  

�i ��Le salaire reli® ¨ 
cette fonction 
sô®tablit ¨ 16,80$/h 
raison de 35 
heures par se-
maine. 

 

GARDIENS / GARDIENNES DôENFANTS  
 

Tu es un/une jeune adolescent(e) et tu as suivi ta formation de secourisme ainsi que ta           
formation de gardien averti?        

La municipalit® souhaite cr®er une liste de gardiens et gardiennes ayant les capacit®s de       
sôoccuper des enfants ¨ St-Anaclet. Ainsi, les parents ¨ la recherche dôun gardien ou dôune gar-
dienne pourront communiquer avec la municipalit® pour obtenir la liste.  

Tu peux donner ton nom et tes coordonn®es afin dôoffrir tes services via : 
 
                       municipalite@stanaclet.qc.ca  /  Messenger /  418 ������ - �������� ð���� 

Horaire estival 2022 

Veuillez prendre note que les heures dôouverture du bureau municipale pour la p®riode estivale, 
soit du 23 mai au 3 septembre 2022, ont ®t® modifi®es. 
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